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Le 23 juin 2016 restera une date 
historique. Pour la première 
fois, un peuple a fait part de 
son souhait de quitter l’Union 
européenne (UE), après 45 ans 
d’adhésion. Ce sera le Brexit : la 
sortie du Royaume-Uni de l’UE.

Ce nouveau contexte soulève 
de nombreuses interrogations, 
notamment douanières, aussi bien 
pour le Royaume-Uni que pour 
les 27 États membres de l’UE.

À l’heure où nous bouclons 
ce numéro de votre Douane 
Magazine, le projet d’accord 
de sortie, conclu entre le 
gouvernement britannique et 
les autorités européennes fin 
novembre, doit encore être ratifié 
par le parlement britannique.

En cas de ratification, une période 
de transition, qui s’étendra du 
29 mars 2019 au 31 décembre 
2020, s’ouvrira. Au cours de 
cette période, le Royaume-Uni, 

Éditorial.

sorti juridiquement de l’UE, 
continuera de bénéficier des 
dispositions du Marché intérieur 
et de l’Union douanière. Les 
formalités douanières ne 
seront alors rétablies qu’au 
1er janvier 2021. En revanche, 
si le projet d’accord n’est pas 
ratifié, les formalités douanières  
d’importation et d’exportation 
seront applicables dès le 30 mars 
2019. Quel que soit le scénario 
final, ceci impliquera pour les 
entreprises de s’adapter  
à la nouvelle donne.

De son côté, la Douane a 
décidé très tôt de se préparer 
à ces échéances avec un volet 
important d’information 
et d’accompagnement des 
entreprises.

Dès 2017, la Douane s’est dotée 
d’une mission Brexit à la direction 
générale. Ses objectifs : procéder 
à l’identification la plus précoce 

possible des changements 
à venir, et faire émerger les 
meilleures solutions, pour les 
services douaniers, comme pour 
vous, opérateurs, qui évoluez à 
l’international.

Par ailleurs, en octobre 2018 
a été lancée la campagne 
d’information « Dédouaner, c’est 
pas sorcier » destinée à informer 
les entreprises des impacts du 
Brexit. Au cœur de ce dispositif, 
les services douaniers en région, 
et plus particulièrement les 
pôles d’action économique 
(PAE) et leurs cellules conseil 
aux entreprises (CCE), ont 
organisé des réunions destinées 
aux entreprises, seuls ou en 
partenariat avec les acteurs 
de l’international  et les autres 
administrations concernées.

Les CCE ont en outre veillé à 
vous fournir un accompagnement 
personnalisé, via une étude 
d’impact sur votre activité, 
pour vous préparer à gérer 
concrètement les conséquences  
du Brexit sur l’organisation  
de votre chaîne logistique.

Vous l’aurez compris, la Douane 
se mobilise pour vous aider à 
faire face au Brexit. Ce numéro a 
le même objectif. Il vous donnera 
les clés pour comprendre et 
anticiper le 29 mars 2019.  
Car le mot d’ordre de ce 
numéro est : anticipez et 
préparez-vous sans attendre !

Bonne lecture à toutes et tous ! n

Rodolphe Gintz
Directeur général des douanes  

et droits indirects
« Entreprises : anticipez  
et préparez-vous sans attendre ! »
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6

Actualités

 

Télépaiement obligatoire  
de la TSVR
Au 1er janvier 2019, le télépaiement de la taxe spéciale sur certains véhicules 
routiers (TSVR) devient obligatoire pour les véhicules utilisés à des fins 
professionnelles quel que soit le montant à acquitter.

Les avis de paiement devront être obligatoirement payés par télérèglement, 
via le service en ligne « télépaiement SEPA ». 

Cependant, dans un souci de simplification pour les redevables, les 
créances dont le montant est inférieur à 1500 euros peuvent être payées par 
carte bancaire en ligne.

Le rescrit fiscal
Applicable depuis le 31 octobre 2018, date de publication du décret 
d’application, le rescrit fiscal vient compléter la loi pour un État au 
service d’une société de confiance, dite loi Essoc, entrée en vigueur  
le 12 août dernier. 

Cette mesure prévoit que le redevable peut se prévaloir de la prise de 
position formelle de l’administration sur une situation de fait. Cette 
prise de position est un rescrit et est opposable à l’administration. 

Elle constitue une garantie fiscale, applicable aux contributions 
indirectes et aux taxes nationales recouvrées selon les modalités  
du code des douanes.

 

L’octroi 
de mer se 
modernise  
À partir du 1er janvier 2019, 
le service en ligne DOMINO 
(Déclaration d’octroi de mer 
interne – nouvel outil) vous 
permettra de déclarer et de payer 
vos créances en ligne. 

Si la déclaration par papier continue 
d’exister, ce service en ligne vise 
à simplifier vos démarches et à 
fiabiliser vos déclarations grâce 
à l’aide à la saisie. Pour plus 
d’informations, rapprochez-vous de 
votre service gestionnaire !

1. Flash infos.

Ouverture d’un poste d’attaché douanier  
à Bangkok 
La douane a ouvert en 2018 un poste d’attaché douanier à l’ambassade de France de Bangkok. Il a pour vocation de 
développer la coopération douanière en Asie du sud-est avec la Thaïlande mais aussi le Vietnam, le Laos,  
le Cambodge, la Malaisie, le Myanmar et l’Inde. 

Un focus particulier sera mis sur la simplification et la qualité des échanges commerciaux avec la France et sur la 
lutte contre le blanchiment et contre les trafics de contrefaçons, de produits stupéfiants, de faux-médicaments ou 
encore d’espèces protégées. 

#OutreMer
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Publication de la circulaire relative  
aux garanties du dédouanement
La circulaire relative aux garanties du dédouanement a été publiée le 13 décembre 2018. 

Elle présente le dispositif de garanties en matière de dédouanement, réa´rme les mesures d’attractivité mises  
en place par la direction générale des douanes et droits indirects (DGDDI) pour réduire les frais financiers 
aµérents à la mise en place de ces garanties financières. 

 Ce document reprend les points essentiels des évolutions de la réglementation induites par le code des douanes  
de l’Union (CDU).

Un café économique  
sur l’industrie du futur
Les défis de l’industrie de demain ne sont pas uniquement 
technologiques mais passent aussi par des solutions de services 
adaptées aux entreprises qui commercent à l’international. 

C’est ce qu’Emmanuelle Gidoin, responsable de la mission action 
économique et entreprises (MA2E) de la direction générale des 
douanes a expliqué aux entrepreneurs présents à cette rencontre 
organisée le 15 novembre dernier à Paris. 

L’accompagnement personnalisé, proposé par la douane et ses experts, 
devient dans un contexte de mondialisation accrue, un enjeu important 
de la compétitivité des opérateurs économiques.

#industriedufutur

Deux judokates 
médaillées aux 
championnats 
du monde 
militaire  
de Judo
Les championnats du monde 
militaire de Judo qui se sont 
déroulés à Rio du 6 au 11 novembre 
2018 ont été couronnés de succès 
pour deux judokates françaises 
sous contrat avec la douane. 

Marie-Eve Gahié remporte l’or 
en catégorie - 70 kg et Hélène 
Recevaux rentre en France avec 
la médaille d’argent en catégorie 
- 57 kg. Les deux jeunes femmes 
décrochent également la médaille 
d’argent par équipe, avec l’ensemble 
de l’Équipe de France féminine. 

#EquipeFranceDouane
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38

1,7
tonne de 
cocaïne saisie 
le 6 décembre 
2018 par les 
agents de 
la direction 
régionale  
des douanes  
de Caen.

tonnes de 
tabac à 
narguilé de 
contrebande 
saisies par  
la DNRED  
et les douaniers 
de Dunkerque 
le 12 décembre 
2018.

311
spécimens 
d’espèces protégées 
par la convention 
de Washington 
saisis près  
d’Arras le 4 
novembre  
dernier  
à l’occasion  
d’une bourse  
aux animaux.

100 %
des demandes d’autorisation sur le transit 
sont dématérialisées grâce au service 
SOPRANO.

Chiffres clés

réunions douane-
entreprises sur le 
BREXIT organisées 
depuis le 15 octobre 
2018 en région.

1. Flash infos.
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2. À la une.
La douane vous aide à anticiper le Brexit.



Témoignage.
Rachel Bellegy,  
Chargée de mission Brexit, DGDDI.

À la faveur d’un référendum 
le 23 juin 2016, une majorité 
de 51,9 % des Britanniques 
s’est prononcée en faveur de 
la sortie du Royaume-Uni de 
l’Union européenne (UE).  
Le 29 mars 2017, les autorités 
britanniques ont enclenché  
la procédure prévue à l’article 
50 du traité sur l’UE et les 
négociations ont commencé 
le 19 juin 2017. Pouvez-vous en 
quelques mots nous dresser 
un tableau des négociations  
en cours ?

Rachel BELLEGY : Les négociations 

en vue de la sortie du Royaume-

Uni (RU) ont réglé dans un premier 

temps les questions financières 

et celles relatives au statut croisé 

des ressortissants (européens 

au Royaume-Uni et britanniques 

au sein de l’Union européenne). 

Ces derniers mois, elles ont porté 

sur un projet d’accord de retrait, 

auquel est adossée une déclaration 

politique sur la relation future. 

Les négociateurs britannique et 

européen se sont accordés sur un 

texte lors du Conseil européen du 25 

novembre dernier et le projet doit 

maintenant, pour entrer en vigueur le 

29 mars prochain, à 23h00 heure de 

Londres (minuit heure de Bruxelles), 

être ratifié par la Chambre des 

Communes du RU et le Parlement 

européen. 

Quels sont les scénarii de 
sortie possibles du Royaume-
Uni de l’Union européenne ?

RB : Suivant que le projet d’accord 

soit ou non ratifié, deux scenarii sont 

possibles : une sortie du Royaume-

Uni de l’UE sans accord et une sortie 

avec accord. Dans les deux cas, le RU 

cessera d’être membre de l’UE dès 

après le 29 mars de l’année prochaine ;

• Si le projet d’accord n’est pas ratifié, 

les formalités douanières dans leur 

ensemble seront rétablies dès le 30 

mars 2019, sans période de transition. 

• Si le projet d’accord est ratifié, 

il entrera en vigueur le 30 mars, 

ouvrant une période de transition du 

30/03/2019 au 31/12/2020 durant 

laquelle le Royaume-Uni, bien que 

juridiquement sorti de l’UE, continuera 

à bénéficier des dispositions du 

Marché intérieur et de l’Union 

douanière. Dans ce cas, rien ne 

changera par rapport à la situation 

actuelle sur le plan douanier jusqu’au 

31/12/2020 inclus. Les formalités 

douanières ne seront réintroduites 

qu’à l’issue.

Quelles seront les 
conséquences douanières  
du Brexit ?

RB : La sortie du RU de l’Union se 

traduira par le rétablissement 

La mission Brexit existe à la Direction générale des douanes et droits indirects depuis 
2017. Elle a pour objectifs de procéder à l’identification des changements à venir, et de faire 
émerger les meilleures solutions, pour les services douaniers, comme pour les opérateurs 
économiques que la douane accompagne à l’international.

« Il est indispensable que les 
entreprises se préparent dès 
maintenant au rétablissement 
des formalités douanières et 
qu’elles en mesurent l’impact  
sur leur activité économique. »

1111
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2. À la une.
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des formalités douanières 

(dédouanement, transit, ICS/ECS...). 

La question cruciale à ce stade est le 

moment auquel ce rétablissement se 

fera, dès le 30 mars 2019 sans accord 

de sortie à appliquer, le 1er janvier 

2021 si l’accord de sortie entre en 

vigueur à l’issue de sa ratification 

par le Parlement européen et le 

Parlement britannique.

Dans tous les cas, il est indispensable 

que les entreprises se préparent dès 

maintenant au rétablissement des 

formalités douanières et qu’elles en 

mesurent l’impact sur leur activité 

économique. Le dédouanement, 

pour ne parler que de lui, a un coût 

et suivant le modèle économique 

des entreprises, ces coûts peuvent 

amener à des arbitrages nécessaires 

à la préservation de l’activité.  

C’est pour cela que la Douane, seule 

ou en association avec d’autres 

services (Direction Générale 

des entreprises, Chambres de 

commerce et d’industrie), propose 

aux entreprises, directement 

dans les régions, des sessions 

d’information aux conséquences 

du Brexit, doublées de formations 

au dédouanement (Dédouaner, 

c’est pas sorcier !), très profitables 

aux entreprises néophytes en la 

matière. Ces sessions, d’ores et 

déjà actives, ont vocation à se 

poursuivre afin de garantir le meilleur 

accompagnement des entreprises 

face à cet événement en tout point 

historique.

Comment le gouvernement  
se prépare-t-il ?

RB : Le gouvernement se prépare 

aux deux scenarii de sortie, de 

manière à préserver les intérêts 

croisés de l’UE et des opérateurs 

économiques. Il le fait suivant 

une approche globale, avec 

l’ensemble des services publics, 

sous l’autorité du Premier ministre 

et la conduite d’un coordonnateur 

frontières, dans un dialogue 

constant avec les opérateurs 

économiques, gestionnaires de 

liens/ d’infrastructures, fédérations 

professionnelles.

Le lien est également permanent 

avec la Task Force à Bruxelles, 

chargée des négociations : le 

Secrétariat Général aux Affaires 

Européennes fédère les analyses 

des services publics, qui sont ensuite 

transmises à la Représentation 

Permanente de la France à Bruxelles. 

Cette dernière a porté auprès 

de la Task Force les propositions 

françaises pour les négociations. 

La présence d’un représentant 

de la Douane française au sein de 

la Représentation permanente à 

Bruxelles continue de nous assurer 

d’une information continue sur 

les pourparlers et d’un portage 

efficace de nos intérêts (Douane et 

opérateurs économiques).

S’agissant plus spécifiquement 

des questions soulevées par le 

franchissement de la frontière, le 

sujet est animé en France par un 

coordonnateur national chargé de 

fédérer les énergies des acteurs 

présents à la frontière (Douane, 

Ministère de l’Intérieur pour les 

contrôles Immigration, Ministère 

de l’Agriculture pour les contrôles 

sanitaires et phytosanitaires), en 

interface avec les responsables 

locaux (représentants de l’État 

et des collectivités locales) et 

l’écosystème économique. Cette 

approche trouve toute son utilité 

dans le cas de points frontaliers 

appelés par le Brexit à de profonds 

changements, comme c’est le cas  

de Calais et Dunkerque. n

Plus d’infos : 
• Le Brexit en résumé  
[site officiel du gouvernement] :

https://brexit.gouv.fr/

• Préparez-vous au 
Brexit [DGDDI]:

http://www.douane.gouv.fr/
articles/a14886-preparez-
vous-au-brexit

• Brexit : comment se 
préparer à la sortie du 
Royaume-Uni de l’Union 
européenne ? [Ministères 
économiques et financiers] :

https://www.economie.gouv.
fr/brexit

• La DGE aide les entreprises 
à se préparer au Brexit  
[Direction générale des  
Entreprises] :

https://www.entreprises.gouv.
fr/politique-et-enjeux/brexit

• Brexit, quelles consé-
quences pour le consomma-
teur français ? [DGCCRF] :

https://www.economie.gouv.
fr/dgccrf/brexit-quelles-
consequences-pour-
consommateur-francais

• Les enjeux du Brexit pour  
les secteurs de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire,  
de la pêche et de la forêt 
[Ministère del’agriculture] :

http://agriculture.gouv.fr/
brexit
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Témoignage.
Antoine Leccia,  
Président, FEVS.

Quels sont les volumes et la 
valeur des échanges de vins 
et spiritueux avec la Grande-
Bretagne pour les entreprises 
de votre fédération ?

Antoine LECCIA : En 2017, les 

exportations de vins et spiritueux vers 

le Royaume-Uni se sont élevées à 

1,34 milliard d’euros pour 1,7 million de 

caisses. Depuis le début de l’année, 

si le marché progresse légèrement 

en valeur, les volumes sont en repli. 

À noter également qu’une partie 

des vins et spiritueux que nous 

expédions vers le Royaume-Uni sont 

en fait réexportées vers d’autres 

marchés, principalement en Asie et 

en Amérique du nord. Cette part est 

loin d’être négligeable puisqu’elle est 

estimée dans une fourchette de 200 à 

300 millions d’euros selon les années.

Comment le Brexit 
impactera-t-il les entreprises 
de votre fédération en termes 
logistiques, commerciaux  
et/ou fiscaux ?

AL : Dès le résultat du référendum 

connu, la dépréciation de la 

livre britannique a impacté les 

exportations de vins et spiritueux. 

Cet élément est désormais pris 

en compte, mais il continue 

d’influencer de manière négative 

nos expéditions. La forte et longue 

incertitude créée par le Brexit est 

peu favorable au rétablissement 

d’une dynamique de marché : 

tout le monde – exportateurs, 

importateurs ou distributeurs – est 

dans l’expectative de connaître 

quelle sera l’issue du vote sur 

l’accord trouvé entre le Royaume-

Uni et l’UE-27. Dans ce contexte, 

on peut tenter de se prémunir en 

identifiant les zones de risque, 

sur lesquelles l’attention devra se 

porter, mais il est difficile de prendre 

des mesures concrètes, faute  

de connaître le régime final.

De quel appui avez-vous 
bénéficié, vous et vos 
adhérents, de la part  

de la douane dans le cadre  
de la préparation au Brexit ?  

AL : Environ 1200 entreprises 

expédient aujourd’hui des vins et 

spiritueux vers le Royaume-Uni. 

Parmi celles-ci, 10 % environ ne font 

aucune opération hors de l’Union 

européenne, ce qui suppose pour 

elles un changement assez drastique 

d’un point de vue documentaire 

et logistique. L’appui que les 

cellules conseil aux entreprises de 

la Douane leur apporte constitue 

dans ce contexte un véritable 

avantage. D’autre part, la Douane 

a participé, avec le Ministère de 

l’agriculture, à un séminaire que nous 

avons organisé en juin 2018 pour 

sensibiliser nos entreprises membres 

aux enjeux du Brexit. 

La Fédération des Exportateurs de Vins et Spiritueux de France (FEVS) réunit environ 500 
entreprises du secteur qui, ensemble, représentent 85% du total des exportations françaises 
de vins et spiritueux, soit 13 milliards € en 2017. Elle leur fournit information et assistance 
sur tous les sujets relatifs à l’exportation des vins et spiritueux dans environ 200 pays.

« Pour les entreprises qui ne font 
aucune opération en dehors de 
l’UE, l’appui des cellules conseil 
aux entreprises de la douane 
constitue un véritable avantage. »
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Témoignage.
Emmanuelle Gidoin,  
Chargée de mission action économique  
et entreprises, MA2E.

Dans le cadre de la mission 
action économique et 
entreprises (MA2E) que vous 
dirigez, vous rencontrez 
régulièrement les entreprises 
françaises. Dans le contexte 
du Brexit, quels sont les 
principaux questionnements 
voire craintes dont ces 
dernières vous font part ?

Emmanuelle GIDOIN : L’inquiétude 

exprimée par les entreprises vient 

principalement de l’absence de 

visibilité sur l’issue des négociations 

qui entraîne beaucoup d’incertitude 

sur la manière dont elles doivent 

anticiper l’événement. Le Royaume-

Uni, qui est aujourd’hui un État 

membre va, en tout état de cause, 

prochainement devenir un pays 

tiers, cela semble assez incroyable. 

Mais c’est une réalité ! Elle implique 

un retour aux formalités douanières 

et donc, pour les entreprises qui 

n’ont pas ou peu d’expérience du 

dédouanement (notamment les 

PME), une nécessaire acculturation 

à la pratique douanière. Celles qui 

réalisent de simples déclarations 

d’échange de biens (DEB)  

devront désormais réaliser  

des déclarations en douane.  

Les entreprises nous font part de la 

crainte d’un allongement des délais 

d’acheminement des marchandises, 

de la survenance de coûts 

supplémentaires et de contraintes 

administratives auxquelles elles 

n’étaient pas habituées. 

Que dites-vous à ces 
entreprises ?

EG : Je leur dis qu’il ne faut pas 

attendre pour se préparer mais 

en effet « anticiper le pire en 

espérant le meilleur ». Le Brexit 

va impacter tous les services 

et process de l’entreprise 

(ressources humaines, comptabilité, 

systèmes d’information, relations 

contractuelles avec les clients/

fournisseurs/distributeurs/sous-

traitants, chaîne logistique...).  

Les entreprises vont devoir 

intégrer les questions douanières, 

de même que les questions liées 

aux contrôles, sanitaires ou 

phytosanitaires notamment. Elles 

doivent sans délai effectuer un 

diagnostic des impacts du Brexit sur 

leur activité, se renseigner sur les 

fondamentaux du dédouanement 

et sur les modalités pour l’effectuer 

(au sein de l’entreprise ou en ayant 

recours à un prestataire).  

Il est également important qu’elles 

aient une visibilité sur leurs flux 

à destination/en provenance du 

RU, sur les volumes déclaratifs 

supplémentaires que le Brexit 

va engendrer (une déclaration 

d’échange de biens n’est pas 

équivalente à une déclaration en 

douane) et sur leur capacité à y faire 

face, d’abord en interne. 

Comment la douane s’est-elle 
organisée pour répondre aux 
besoins des entreprises dans 
le contexte du Brexit ?

EG : La Douane n’a pas attendu 

le Brexit pour accompagner les 

entreprises dans leurs démarches 

d’import-export puisqu’elle 

accompagne chaque année, 

à travers ses pôles d’action 

économique (PAE) plus de 2000 

entreprises en région dans le cadre 

d’entretiens personnalisés.  

Les entreprises ne doivent pas 

hésiter à les consulter pour 

bénéficier de conseils dans le cadre 

de leur préparation. Avec le Brexit, 

la Douane portera une attention 

particulière aux entreprises 

qui font aujourd’hui peu ou pas 

d’international et devront en faire 

demain. En octobre, elle a lancé la 

campagne d’information «Brexit : 

Créée en avril 2017, la MA2E s’inscrit dans le prolongement de la mission petites et 
moyennes entreprises (PME), avec un périmètre élargi. Rattachée à la sous-direction 
du commerce international, elle est chargée, en interne, de l’animation métier du réseau 
des pôles d’action économiques (PAE). En externe, elle est l’interlocuteur privilégié des 
fédérations professionnelles, des entreprises et du réseau des partenaires de l’international.
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2. À la une.

dédouaner, c’est pas sorcier» 

pour familiariser les PME aux 

bases de la douane et les inciter 

à prendre contact avec le PAE de 

leur région. Elle a également créé 

sur son site Internet une page 

dédiée « Préparez-vous au Brexit », 

une foire aux questions et met à 

disposition des professionnels 

une boîte aux lettres dédiée aux 

questions douanières induites par 

le Brexit : brexit@douane.finances.

gouv.fr. 

Quels sont les moyens mis en 
œuvre par la douane française 
pour maintenir l’attractivité  
de son territoire ? 

EG : Le maintien de la fluidité lors 

du passage de la frontière avec le 

Royaume-Uni est un enjeu essentiel 

sur lequel la douane travaille depuis 

des mois avec l’ensemble des 

parties prenantes (administrations, 

gestionnaires de liens transmanche, 

opérateurs…). Elle finalise la 

modélisation d’un dispositif destiné 

à éviter l’engorgement des ports 

et du Tunnel sous la Manche. Ce 

dispositif de « frontière intelligente » 

repose sur l’anticipation, 

l’automatisation et le ciblage.  

Les opérateurs pourront effectuer 

leurs déclarations en douane en 

amont du passage de la frontière. Le 

rapprochement de ces déclarations, 

avec l’identification des plaques 

d’immatriculation rendue possible 

par l’utilisation de scanners, 

permettra d’assurer la traçabilité 

des flux entrants et sortants et 

de cibler les marchandises qui 

ont vocation à être contrôlées 

ou n’auront pas fait l’objet de 

formalités anticipées, permettant 

ainsi de maintenir la fluidité du trafic.

En outre, d’ici fin 2020, 700 

douaniers supplémentaires seront 

recrutés pour accompagner le 

Brexit. Un plan de formation des 

agents sera mis en place en 2019 

pour les directions interrégionales 

plus spécifiquement impactées 

par le Brexit. Ces recrutements 

supplémentaires ainsi que le plan de 

formation permettront de maintenir 

un haut niveau d’efficacité du 

dédouanement. 

Enfin, l’organisation et 

l’implantation douanière dans les 

Hauts-de-France sera revue pour 

tenir compte de l’accroissement 

d’activité lié à la fin de la libre 

circulation des marchandises  

et des voyageurs. n

exportent vers le Royaume-Uni

entreprises eµectuent  
des introductions depuis  
le Royaume-Uni

Mds d’euros de produits exportés 
vers le Royaume-Uni en 2017

Mds d’euros de 
produits importés 
par la France  
en 2017

environ

entreprises

produits des 
industries 

aéronautiques  
et spatiales

produits  
de l’industrie 

automobile

produits de 
l’industrie 

automobile

produits des 
industries 

agroalimentaires

produits  
des industries 

agroalimentaires 

produits  
chimiques

environ

30 000

70 000

31,1

27,7

LE POINT SUR LES 
ÉCHANGES ENTRE 
LA FRANCE ET LE 

ROYAUME-UNI

« Dans le cadre du Brexit, la 
douane portera une attention 
particulière aux entreprises  
qui font aujourd’hui peu ou pas 
d’international et devront  
en faire demain. »

22,4 %

14,9 %

8,9 %

8,7 %

11,1 %

12,2 %

LES PRINCIPAUX PRODUITS IMPORTÉS 
PAR LE RU DEPUIS LA FRANCE ENTRE 

OCTOBRE 2017 ET NOVEMBRE 2018

LES PRINCIPAUX PRODUITS EXPORTÉS 
PAR LE RU VERS LA FRANCE ENTRE 
OCTOBRE 2017 ET NOVEMBRE 2018
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Entreprises : les réponses aux 
questions que vous vous posez.

2. À la une.

De manière très pragmatique, 
après le 29 mars 2019, qu’est-
ce qui changerait pour mon 
activité commerciale avec le 
Royaume-Uni en l’absence 
d’accord de sortie et de 
période transitoire ? 

En cas d’absence d’accord de sortie, 

s’appliqueront dans le commerce 

européen avec le Royaume-Uni, 

dès fin mars 2019, les règles qui 

s’appliquent aux autres États tiers 

avec lesquels l’Union entretient une 

relation commerciale. Ces règles se 

traduiront essentiellement par  :

• Le rétablissement des formalités 

douanières avec le Royaume-Uni : 

il conviendra donc de déposer une 

déclaration à l’importation et à 

l’exportation de marchandises avec le 

Royaume-Uni, formalités réalisables 

en dehors de la frontière avec les 

procédures existantes. N’hésitez pas 

à prendre contact avec votre cellule 

conseil aux entreprises (CCE) afin 

de découvrir quelle procédure est la 

mieux adaptée à votre commerce. 

• Le rétablissement des contrôles 

documentaires et des contrôles 

de marchandises importées du/

exportées vers le Royaume-Uni. 

L’attention est appelée pour les 

importateurs de marchandises 

soumises à contrôle sanitaire/

phytosanitaire sur le rétablissement, 

préalablement au dédouanement, 

des contrôles opérés par les services 

du ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation.

• Le rétablissement des formalités 

de transit des marchandises. Les 

Britanniques ont fait part de leur 

intention d’adhérer à la Convention 

pour le Transit Commun, une fois 

sortis de l’Union Européenne. Cette 

Convention est la base juridique du 

régime de transit tant pour l’Union 

européenne que pour certains de 

ses voisins comme la Suisse. La date 

d’entrée en vigueur des dispositions 

de cette Convention avec le 

Royaume-Uni n’est pas connue à ce 

stade, mais la Commission travaille 

avec les États parties à la convention 

pour recueillir leur accord le plus 

rapidement possible. 

• Le rétablissement des formalités 

de sécurité/sûreté (ECS/ICS) à la 

sortie et à l’entrée sur le territoire.

• Selon les marchandises et selon les 

accords qui pourront être conclus, 

au paiement de droits et de taxes, 

assortis de mesures de politique 

commerciale.

Mon commerce actuel est à 
100% centré sur le Royaume-Uni. 
Comment réagir ? 

La première des démarches consiste 

à contacter la cellule conseil aux 

entreprises la plus proche de chez 

vous, afin de réaliser un diagnostic 

douanier de votre entreprise au 

regard du Brexit et envisager 

avec elle la meilleure organisation 

douanière possible. Voir la liste de vos 

interlocuteurs en dernière page de 

votre Douane magazine.

J’importe des viandes 
congelées du Royaume-Uni. 
Qu’est-ce qui va changer 
après le 29 mars 2019 pour mes 
importations ?

Au-delà des droits de douane qui 

pourraient s’appliquer -et dont 

l’on ne sait rien précisément à ce 

stade puisque cela a vocation à être 

traité dans le cadre du futur accord 

de libre-échange-, vous devrez a 

minima effectuer une déclaration 

d’importation une fois les contrôles 

vétérinaires effectués par les 

services vétérinaires du ministère 

de l’Agriculture. Vous devrez veiller 

à importer vos marchandises depuis 

un point frontière doté d’un poste 

d’inspection frontalier vétérinaire. 

J’exporte des produits 
alcoolisés vers le Royaume-
Uni. Comment cela va-t-il se 
passer après le 29 mars 2019 ? 

Si un projet d’accord est finalisé en 

début d’année 2019, il sera soumis à 

l’approbation du Parlement européen 

et du Parlement britannique.  

Si tous deux l’approuvent, l’accord 

entrera en vigueur après le 29 mars 

2019, avec application d’une période 

transitoire jusqu’au 31/12/2020. 

Pendant cette période transitoire, 

bien que juridiquement hors 

Union européenne, le Royaume-

Uni continuerait à bénéficier des 

dispositions de l’Union douanière  

et du Marché intérieur.  

Ce qui signifie sur le plan douanier  

et des normes/ réglementations,  

que rien ne changerait par rapport  

à la situation actuelle.

En cas d’échec des négociations, il 

n’y aura pas de période transitoire 

et l’ensemble des conséquences 

liées au changement de statut du 

Royaume-Uni - d’État membre 

de l’UE à celui d’État tiers - 

s’appliqueraient dès après le 

29 mars 2019. Cela consisterait 

pour vous à devoir déposer des 

déclarations d’exportation pour 

vos marchandises, assorties d’un 

Document d’Accompagnement 

Électronique (DAE). n



Pour plus d’informations sur ECS
https://bit.ly/2GcYWan 
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2. À la une.

LES FONDAMENTAUX  
DU DÉDOUANEMENT

Pour déposer vos déclarations en douane, point de départ de la 
procédure de dédouanement à l’importation et à l’exportation, 
la douane française met à disposition des opérateurs les 
téléprocédures DELTA-G (fret traditionnel) et DELTA-X (fret 
express et colis postaux).

DELTA est accessible via le portail internet dédié aux professionnels 
pro.douane.gouv.fr pour le guichet DTI (échange de formulaire 

informatisé) ou via le guichet EDI (échanges de données 
informatisées) pour les prestataires de solutions certifiées.  

L’accès aux téléprocédures DELTA est soumis à la signature  
préalable d’une convention avec le service des douanes. 

Les régimes du transit permettent, sous certaines conditions, 
la circulation de marchandises en suspension de droits, 

taxes et mesures de politique commerciale, au sein du 
territoire douanier de l’Union européenne ou, dans un cadre 
conventionnel, entre celui-ci et les territoires douaniers de 

pays partenaires (pays de transit commun, régime TIR avec les 
parties contractantes à la Convention TIR). 

DÉPOSER  
UNE DÉCLARATION 

EN DOUANE

LES RÉGIMES 
DU TRANSIT DES 
MARCHANDISES

LE NUMÉRO EORI 
(ECONOMIC OPERATOR 

REGISTRATION AND 
IDENTIFICATION)

LES FORMALITÉS  
DE SÛRETÉ-SÉCURITÉ  

(ECS / ICS)

Un numéro EORI est nécessaire pour les formalités à l’importation et 
à l’exportation hors Union Européenne. Ce numéro unique d’identifiant 
communautaire doit être utilisé par les opérateurs économiques à 
l’international, ayant des relations avec les administrations douanières 
de l’Union européenne (UE). Les professionnels / opérateurs du commerce 
extérieur peuvent  effectuer de manière dématérialisée la demande 
d’octroi de numéro EORI, via le service SOPRANO-EORI. 

Pour sécuriser le commerce international et la chaîne logistique, la 
douane met en œuvre les systèmes ECS (export control system) et ICS 
(import control system). Ces deux systèmes créent respectivement à 
l’exportation et à l’importation des obligations en matière de sûreté  
et de sécurité pour les opérateurs du commerce extérieur. Ils reposent  
sur l’envoi anticipé à la douane de déclarations sommaires contenant  
des données logistiques et commerciales permettant une analyse  
de risque et un ciblage des contrôles.

Pour plus d’informations sur ECS
https://bit.ly/2SCndrJ et ICS : https://bit.ly/2RPe4vQ 

Pour plus d’informations sur ECS
https://bit.ly/2SAG6LM 

Pour plus d’informations sur ECS
https://bit.ly/2rw2SsI 

Pour plus d’informations sur ECS
https://bit.ly/2GcYWan 



PASSER  
LA DOUANE EN 

TOUTE SÉRÉNITÉ

Déclarez à la douane, à l’aller comme au retour, les sommes,  
titres ou valeurs égaux ou supérieurs à

drogues contrefaçons espèces sauvages 
(animales ou végétales) 
menacées d’extinction

médicaments denrées alimentaires  
(poisson, lait...)

animal  
de compagnie

armes oeuvres 
d’art

1. Privilégier les lieux de vente officiels
2. Être attentif à la qualité d’ensemble du produit

3. Se méfier des prix bas
4. Examiner l’étiquette et l’apposition des logos

5. Vérifier la qualité de l’emballage

S I  V O U S  V O Y A G Z  
A V E C  1 0  0 0 0  €  O U  +

L E S  M A R C H A N D I S E S
I N T E R D I T E S

C O M M E N T 
R E C O N N A Î T R E  

U N E  C O N T R E F A Ç O N

L E S  M A R C H A N D I S E S 
S O U M I S E S  À  R E S T R I C T I O N *

10 000 €

* Renseignez-vous auprès de la douane
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2. À la une.

Voyageurs :  
les changements induits 
par le Brexit.
Je suis Européen.  
Après le 29 mars 2019, que  
va-t-il se passer si je me rends 
en voyage au Royaume-Uni ?

Si un projet d’accord est 

finalisé en début d’année 2019, 

il sera soumis à l’approbation 

du Parlement européen et du 

Parlement britannique. Si tous deux 

l’approuvent, l’accord entrera en 

vigueur après le 29 mars 2019, avec 

application d’une période transitoire 

jusqu’au 31/12/2020.

Pendant cette période transitoire, 

bien que juridiquement hors de 

l’Union européenne, le Royaume-

Uni continuerait à bénéficier des 

dispositions de l’Union douanière et 

du Marché intérieur, ce qui signifie 

sur le plan douanier et des normes/ 

réglementations, que rien ne 

changerait par rapport à la situation 

actuelle.

En cas d’échec des négociations, il 

n’y aura pas de période transitoire 

et l’ensemble des conséquences 

liées au changement de statut du 

Royaume-Uni - d’État membre de 

l’Union Européenne à celui d’État 

tiers - s’appliqueraient dès le 29 

mars 2019. Cela consisterait pour 

les voyageurs en provenance du 

Royaume-Uni au contrôle par les 

services douaniers du respect 

des franchises pour les achats 

effectués au Royaume-Uni.

Je suis Britannique.  
Que se passera-t-il quand  
je viendrai en France faire  
des achats ? 

Dès l’après 29 mars 2019 , ou dès 

le 01 janvier 2021 en cas d’accord 

de sortie, les achats que vous 

effectuerez en France lors de vos 

déplacements pourront se faire  

en détaxe. 

Vous trouverez à la frontière 

(ports, aéroports, Eurostar) des 

bornes automatisées PABLO 

qui vous permettront de scanner 

vous-même vos bordereaux 

de détaxe et recevoir votre 

remboursement directement sur 

votre carte bancaire ou au bureau 

de l’opérateur détaxe voisin. Les 

services douaniers seront présents 

pour vous apporter du soutien dans 

vos formalités et s’assurer que 

vous êtes bien en possession des 

marchandises pour lesquelles vous 

demandez la détaxe. n

en avion en bateau

en voiture

enfants  
de -15 ans

si -22°

en train et autres...

Franchises en valeur

Franchises en quantité*

À VOTRE RETOUR 
D’UN PAYS NON 

MEMBRE DE L’UE 
OU D’UN DOM/COM

430 €

300 €

150 €

   cigarettes
ou
   cigarillos
ou
   cigares
ou 
   tabac à fumer

200
100
50
250 G

vinalcools bière

4 L 16 L1 L

2 L
si +22°

* les voyageurs de moins de 17 ans sont exclus de ces 
franchises



3. Grand angle.
Commerce international et innovations.
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L’accord de partenariat  
économique UE-Japon.

Un accord de 
partenariat 
économique 
a été signé 
entre l’Union 
européenne 

(UE) et le Japon le 17 juillet 2018. 
Il entrera en vigueur le 1er février 
2019. Il s’agit de l’accord de libre-
échange le plus ambitieux conclu 
par l’UE avec un pays tiers.  
Il donne naissance à une zone 
de libre échange dont la richesse 
produite s’élève à près d’un quart  
du PIB mondial.

Des opportunités à saisir 
pour les exportateurs 
français

Les droits de douane sont supprimés 
pour environ 90 % des produits 
de l’UE exportés vers le Japon dès 
l’entrée en vigueur de l’accord. Pour 
les autres produits, l’élimination 
des droits de douane se fera de 
manière progressive, suivant un 
échelonnement jusqu’à 20 ans pour le 
Japon et 16 ans pour l’UE. À terme, 
l’accord éliminera 97 % des droits 
de douane pour les marchandises 
exportées vers le Japon (des droits 
substitueront sur certains produits 
agricoles, comme le riz).

Des débouchés renforcés 
pour les produits agricoles

Les producteurs français 
bénéficieront de la suppression des 
droits de douane sur près de 85 % des 
produits agricoles exportés depuis 
l’UE vers le Japon. Les exportations 
annuelles de produits agricoles de 
l’UE vers le Japon s’élèvent à plus 
de 5 milliards. L’abaissement des 
droits de douane dans ce secteur 
renforcera donc la compétitivité 
des sociétés françaises qui faisaient 
face jusqu’à présent à des droits de 
douane élevés (15 % pour le vin, 
38 % pour la viande bovine et 30 % 
pour le fromage). L’accord protège 
également plus de 200 indications 
géographiques européennes (par 
exemple le Roquefort).

Des nouveautés en matière 
de preuve d’origine pour 
solliciter une préférence 
tarifaire :

• les exportateurs européens 
pourront faire bénéficier leurs clients 
du bénéfice de la préférence tarifaire 
soit en émettant une attestation 
d’origine avec indication de leur 
numéro REX (Registered EXporter/
Exportateur Enregistré), soit en 
ayant recours à la connaissance  
de l’importateur ; 

• les importateurs européens 
pourront importer à taux réduits 
en prouvant le caractère originaire 
des marchandises importées soit au 
moyen d’une attestation d’origine 
émise par l’exportateur japonais,  
soit en ayant recours à la connaissance 
de l’importateur ;

• la possibilité de couvrir plusieurs 
envois de produits identiques par une 
seule attestation d’origine sur une 
période pouvant aller jusqu’à 12 mois 
est permise par cet accord. n 

Plus d’infos : 
Liste des accords et 
préférences unilatérales 
de l’Union européenne : 
https://bit.ly/1ZAb6co

Renseignement 
contraignant sur l’origine : 
https://bit.ly/2VEyQAM

Foire aux questions : 
https://bit.ly/2QARSUW
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Les clés du Made in France.

Du 10 au 12 

novembre 

2018, s’est 

tenu au 

Parc des 

expositions 

de Paris, Porte de Versailles, la 7e    

édition du salon Made in France.

Devenu le rendez-vous annuel des 

consommateurs et professionnels 

qui souhaitent acheter des produits 

fabriqués en France, MIF Expo a 

attiré près de 69.000 visiteurs.

À cette occasion, la douane, 

représentée par des agents 

des pôles d’action économique 

franciliens et de la sous-direction 

du commerce international de 

la Direction générale, a répondu 

aux nombreuses questions des 

visiteurs et donné les clés du Made 

in France, que nous vous livrons ici. 

Qu’est-ce que le Made in 
France ?

Le Made in France ou Fabriqué en 

France est un marquage d’origine 

que les entreprises peuvent indiquer 

sur leurs marchandises. 

Le marquage d’origine est facultatif 

et volontaire dans les États membres 

de l’Union européenne (UE). 

Seuls certains produits agricoles  

ou alimentaires font exception.

Pourquoi indiquer l’origine  
sur une marchandise ?

Perçu comme un moyen de 

préserver savoir-faire, qualité, 

respect des normes mais aussi 

emplois sur le territoire national, 

le Made in France représente un 

avantage commercial, tant en 

France que pour le développement  

à l’international des entreprises. 

Dès lors que vous faites le choix de 

mentionner un Made in France sur 

votre marchandise, celui-ci doit être 

conforme aux règles d’origine non 

préférentielle.

Qu’est-ce que l’origine d’une 
marchandise au sens du Made 
in France ?

L’origine est en quelque sorte la 

nationalité de la mar chandise.

Une marchandise a toujours une 

origine de droit commun, appelée 

origine non préférentielle, pour 

l’application des mesures de politique 

commerciale de l’UE (contingent, 

droits anti-dumping…), les 

statistiques du commerce extérieur 

et le marquage de l’origine (Made in). 

Elle se distingue de la provenance 

(trajet de la marchan dise), du 

statut douanier (paiement des 

droits de douane) et de l’origine 

préférentielle (application de taux 

de droits de douane réduits ou 

nuls dans le cadre des relations 

préférentielles de l’UE avec 

certains pays).

Comment déterminer l’origine 
d’une marchandise en vue  
d’un marquage d’origine ?

La détermination de l’origine non 

préférentielle pour marquer l’origine 

d’un produit se fonde sur les articles : 

• 59 à 63 du code des douanes de 

l’Union (CDU) ;

• 31 à 36 du règlement délégué  

du code (RDC) et annexe 22-01 ;

• 57 à 59 du règlement d’exécution  

du code (REC) et annexe 22-14 ;

• et la position de l’UE à l’OMC 

(organisation mondiale du 

commerce) publiée sur le site Europa.
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3. Grand angle.

Quelle aide la douane vous 
apporte-t-elle sur le Made  
in France ?

La douane vous fournit un conseil 

personnalisé sur l’origine de vos 

marchandises et le marquage 

d’origine possible via son réseau 

de cellules conseil aux entreprises, 

présentes dans chaque direction 

régionale des douanes.

La douane propose la délivrance 

gratuite d’une information sur le 

Made in France vous permettant 

de savoir si un marquage d’origine 

France est possible sur votre 

produit. Gratuite et simple à obtenir, 

cette information vous est délivrée 

dans un délai moyen de 30 jours.

Comment la douane protège-
t-elle le Made in France ?

La douane protège la production 

française à l’impor tation par le biais 

de l’article 39 du code des douanes 

national qui prohibe toute mention 

de nature à faire croire qu’une 

marchandise est d’origine française 

alors qu’elle ne l’est pas.

Concrètement, lorsqu’une 

infraction à l’article 39 du code 

des douanes sera relevée, la 

marchandise ne pourra pas être 

importée en l’état. n

Plus d’infos : 
Le site Internet de la 
douane : douane.gouv.fr

Les téléconseillers 
douaniers sont à votre 
écoute : contactez Infos 
Douane Service par 
téléphone au 08 11 20 44 
44 ou par courriel à ids@
douane.finances.gouv.fr

Dans votre région : 
conseils personnalisés 
dispensés gratuitement 
par la Cellule Conseil 
aux Entreprises du pôle 
d’action économique de 
votre direction régionale 
des douanes. 

Les demandes 
d’information sur le 
Made In France (IMF) 
doivent être adressées 
à la Direction générale 
des douanes et droits 
indirects, au bureau de 
la politique tarifaire et 
commerciale, 11 rue des 
deux communes - 93558 
Montreuil ou par courriel à 
dg-comint3-imf@douane.
finances.gouv.fr

Le marquage de 
l’origine se distingue : 

• des marquages 
liés à des réglementations 
spécifiques portant sur des 
normes techniques et des 
produits sensibles (marquage 
de type « CE ») ;

• des droits de propriété 
intellectuelle : une infraction 
au marquage de l’origine 
n’est pas assimilable à une 
atteinte au droit de propriété 
intellectuelle.  
Le Made in France n’est pas 
assimilé à une marque,  
ni le faux Made in France  
à de la contrefaçon.

• des labels : il s’agit 
d’initiatives privées de 
valorisation de la production 
et des savoir-faire français 
(ex. : « Origine France 
Garantie »).  
Ces labels, facultatifs, 
répondent à des cahiers  
des charges spécifiques.  
Ils sont attribués par des 
organismes tiers 
indépendants.

des charges spécifiques. 
Ils sont attribués par des 
organismes tiers 
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La douane conseille les start-ups  
à la French Tech Central de Station F.

On compte 
près de 
10 000 
start-ups 
en France. 
54 % 

d’entre elles réalisent leur chiffre 
d’affaires à l’international. Un 
enjeu de taille pour les cellules 
conseil aux entreprises (CCE). 
Plus d’un tiers de ces start-ups sont 
situées à Paris et ses environs. En 
deux ans, les cellules conseils aux 
entreprises de Paris et Paris-Ouest 
sont passées d’un accompagnement 
individuel à une permanence 
mensuelle dans le plus grand 
incubateur de start-ups du monde : 
la station F, fondée par Xavier Niel, 
créateur de Free. 

Il y a un peu plus d’un an, le jeudi 
7 décembre 2017, le ministre de 
l’Action et des comptes publics 
Gérald Darmanin, le Secrétaire 
d’Etat chargé du numérique 
Mounir Mahjoubi, et Xavier 
Niel, propriétaire de la Station F, 
inauguraient la French Tech Central. 

Au sein de la station F, où elle a 
établi ses quartiers, la French Tech 
Central propose une offre de service 
public innovante consistant à réunir 
une vingtaine d’administrations 
(Impôts, URSSAF, DIRECCTE, 
Pôle Emploi, douane etc.) venant 
au contact des start-ups pour 
accompagner leur développement. 
Les directions régionales des 
douanes et droits indirects de 
Paris Ouest et Paris participent à 
ce projet, en mettant à disposition 
leur cellule conseil aux entreprises, 
deux demi-journées par mois. 
Depuis le lancement de la French 
Tech Central, plus de 100 startups 
ont été rencontrées. Au cours 
des permanences qui leur sont 
proposées, ils présentent aux 
start-ups une offre douanière 
adaptée à leur besoin en insistant 
sur les normes et la valeur en 
douane pour l’importation, sur les 
ventes à distance et l’origine pour 
l’exportation, ou sur l’admission 
temporaire lorsque ces entreprises 
participent à des salons à l’étranger. 

En parallèle, la douane anime une 
Masterclass, tous les trimestres, 

présentation au cours de laquelle ses 
représentants détaillent les offres 
et dispositifs d’accompagnement 
ainsi que les bases des obligations 
douanières pour aider les start-ups 
à fluidifier leurs échanges, baisser 
leurs coûts à l’importation et 
augmenter leur compétitivité  
à l’international. 

Quand elles débutent, ces jeunes 
pousses présentent des risques 
douaniers plus importants que 
n’importe quelle autre forme 
d’entreprise. « Les entrepreneurs 
manquent de temps pour se 
familiariser avec les formalités 
douanières. Ils ne se rendent 
pas compte qu’en franchissant la 
frontière leur marchandise peut-être 
bloquée par la douane. C’est toute 
la start-up qui risque de tomber à 
cause de ces pertes financières » 
constate la CCE de Paris Ouest. 
D’où l’intérêt d’une présence 
douanière dans le coeur du plus 
grand incubateur de start-ups du 
monde et l’importance de proposer 
à ces sociétés un accompagnement 
au plus près de leurs besoins. n

3. Grand angle.
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3. Grand angle.

Utiliser la blockchain pour 
suivre la comptabilité  
des entrepôts douaniers 

Depuis juin 2018, la douane s’est 
lancée dans une expérimentation 
sur la blockchain. La chaîne de blocs 
est une technologie de stockage et 
de transmission d’informations, 
transparente et sécurisée, contenant 
l’historique de tous les échanges 
effectués entre ses utilisateurs 
depuis sa création. Appliquée au 
contrôle des entrepôts douaniers, 
qui sont un régime de stockage des 
marchandises soumis à une fiscalité 
spécifique, cette technologie 

permettrait à la douane d’avoir 
accès, au fil de l’eau à la comptabilité 
matières des entreprises et tableaux 
de bord associés. Cela permettrait 
de bénéficier d’une visibilité sur les 
stocks et statuts des marchandises 
présentes dans ces entrepôts et 
de fiabiliser les données. Pour 
l’opérateur, il s’agirait de renforcer 
sa démarche qualité et d’anticiper 
les réglementations européennes 
liées à l’autoévaluation. À noter 
qu’aujourd’hui, le contrôle des 
entrepôts s’opère manuellement 
sur la base des seuls documents 
sous format papier fournis par 
l’opérateur.

L’exploration des données  
de la douane au service  
de la lutte contre la fraude

Dans un contexte d’intensification 
des flux de marchandises, la douane 
s’est engagée à ne pas faire obstacle 
à la fluidité des échanges tout en 
assurant la protection du territoire. 
Pour ce faire, elle a mis en œuvre des 
techniques d’analyse de risque et de 
ciblage des contrôles dont l’objectif 
est de permettre de contrôler 
moins, mais de contrôler mieux. 
Des mesures organisationnelles 
ont été prises, comme la création 
en 2016 d’un service à compétence 
nationale dédié à l’analyse de 
risque et au ciblage. Dans le même 

Les innovations numériques de la 
douane présentées lors de Bercy Innov.

L e mardi 13 
novembre dernier 
se tenait, à Bercy,  
la deuxième édition 
de Bercy Innov. 
Cette journée 

dédiée à l’innovation avait pour 
vocation de valoriser les initiatives 
innovantes des directions et services 
des Ministères économiques et 
financiers (MEF), de favoriser le 
partage d’expériences et de diªuser 
une culture de l’innovation à Bercy. 
Cette journée fut l’occasion  
pour la douane de présenter  
trois innovations numériques :  
la blockchain, la datascience et les 
drones d’inspection de conteneurs. 

temps, le choix a été fait de se 
doter des capacités techniques et 
humaines permettant d’exploiter 
l’important patrimoine de 
données dématérialisées. Cette 
exploitation repose sur l’utilisation 
de technologies d’exploration 
de données (datamining), dont 
l’objectif est de développer des 
modèles prédictifs susceptibles 
d’identifier des anomalies dans  
les flux déclaratifs et de détecter  
des schémas de fraude connus  
ou inconnus. 

Une première approche a consisté 
à rechercher des minorations 
de valeur à l’importation par 
l’utilisation d’une méthode 
permettant de détecter des 
anomalies dans le ratio entre la 
masse et la valeur déclarées. Les 
résultats ont ensuite été exploités 
par des analystes spécialisés de la 
lutte contre la fraude douanière. 
Cette phase de levée de doute s’est 
avérée cruciale pour écarter les faux 
positifs et enrichir les détections 
automatisées avant de les confier  
à des services de contrôle.  
Cette méthode innovante pour la 
douane a été expérimentée avec 
quatre directions régionales et  
un échantillon limité de données.  
Elle est actuellement étendue  
à une vingtaine de directions.  
Le datamining apporte une réelle 
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plus-value dans la lutte contre la 
fraude en augmentant la qualité du 
ciblage des marchandises à contrôler.

Quand les drones 
inspecteront  
les conteneurs  
du Port du Havre

En 2017, la douane a décidé de 
tester, en coopération avec l’Institut 
supérieur d’études logistiques de 
l’Université du Havre, l’utilisation des 
drones pour mener les contrôles de 
conteneurs. Ce projet vise à répondre 
à une triple contrainte. Aujourd’hui, 
l’inspection des parcs à conteneurs 

est délicate à réaliser du fait de la 
circulation d’engins de manutention, 
du stockage en hauteur de conteneurs 
et du fait du dégagement de gaz à 
leur ouverture. L’usage d’un drone 
pour mener les contrôles permettrait 
la surveillance des conteneurs sous 
sujétion douanière. Le repérage 
étant facilité par la capacité du 
drone à lire l’immatriculation des 
conteneurs, quelle que soit leur 
localisation. L’intervention du drone 
permettrait également de ne pas 
exposer les agents le temps que les 
gaz s’évaporent et/ou aient pu être 
mesurés, et permettrait enfin d’aller 
voir le fond du conteneur sans avoir 

à pratiquer de «tranchée»  
ce qui permettrait d’économiser  
des moyens humains et matériels  
et constituerait un gain de temps.

Cette innovation, si elle est jugée 
réalisable techniquement et 
économiquement, devrait améliorer 
la surveillance des conteneurs et la 
sécurité des marchandises entrant 
sur le marché européen. 
Elle permettrait d’accroître la 
sécurité des agents des douanes 
et de réduire le temps de 
dédouanement participant ainsi  
à améliorer la compétitivité  
des entreprises.

3. Grand angle.



4. Focus régional.
Hauts-de-France : organisation des services 
douaniers et témoignage d’entreprise.
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Les Hauts-de-France,  
un avant-poste stratégique.

Au cœur d’un 
des carrefours 
de flux de 
marchandises 
et de 
personnes 

les plus importants d’Europe, les 
Hauts-de-France sont appelés à 
devenir dans quelques mois, avec 
l’entrée en vigueur du Brexit, 
un espace d’intérêt majeur pour 
l’Union européenne. Durant cette 
période qui comporte encore 
beaucoup d’inconnues, la Douane 
entend se positionner plus que 
jamais comme un partenaire de 
confiance auprès des acteurs 
économiques.

Éric Meunier, le directeur 
interrégional des Douanes des 
Hauts-de-France, rêve d’en finir avec 
les images d’Épinal qui collent encore 
à la peau des douaniers. Au-delà des 
prises de stupéfiants, de cigarettes 
de contrebande ou de contrefaçons 
que relaient abondamment les 
médias, l’essentiel de la mission de 
ses services est aujourd’hui d’assurer 
une protection des citoyens et 
consommateurs de l’Union, par un 
contrôle ciblé des marchandises 
et des personnes, et de contribuer 
à la fluidité des flux commerciaux 
en véritable partenaire des acteurs 
économiques. Un positionnement 
stratégique dans la chaîne des 
échanges, qui a vu se multiplier les 
contacts avec les entreprises, les 
professionnels de l’import-export 

et les opérateurs locaux que sont 
les ports de Dunkerque et de Calais, 
et la société Eurotunnel. Un rôle 
de conseil essentiel dans cette 
région au cœur de l’Europe du nord 
tournée vers l’international, que les 
incertitudes qui entourent encore le 
Brexit ne manqueront pas d’aviver.

Un ciblage intelligent

Quel que soit leur champ 
d’intervention, l’action des services 
de la Douane est désormais dictée 
par une analyse pointue du risque. 
L’objectif est clair : o·rir le service 
le plus pertinent possible. C’est vrai 
pour le contrôle des marchandises, 
qui résulte d’une analyse des flux 
selon des critères précis, c’est vrai 
aussi pour l’accompagnement des 
entreprises dans leurs opérations 
de dédouanement, qui fait appel à 
une connaissance parfaite de leurs 
échanges commerciaux et une étude 
précise de leurs besoins et attentes. 
Dans le commerce international, 
la Douane est un opérateur de 
confiance et entend le faire savoir. 
La Direction interrégionale des 
Hauts-de-France multiplient les 
rencontres en ce sens avec les 
entreprises. « Elles sont encore trop 

peu à savoir que le code douanier 
de l’Union est une véritable boîte à 
outils pour économiser de l’argent et 
du temps », souligne Éric Meunier. 
Un travail de fond pour faire évoluer 
les mentalités. Les entreprises ne se 
tournent pas encore spontanément 
vers la Douane. Pour preuve, sur les 
8OO sociétés de l’arrondissement 
de Lille susceptibles de faire 
du commerce avec la Grande-
Bretagne et conviées à une réunion 
d’information, seules 18 ont répondu 
présentes. « Elles gardent ancré en 
elles l’image d’une Douane française 
qui sanctionne, alors que notre taux 
de contrôle est identique à celui des 
autres pays de l’Union », rappelle 
Eric Meunier. La perspective du 
Brexit est l’occasion de modifier cette 
image trompeuse.

Un dialogue nourri avec  
les partenaires

L’échéance vient en e·et bouleverser 
les habitudes. Des entreprises qui 
n’ont jamais fait d’opérations de 
dédouanement jusque-là, vont 
devoir intégrer de nouveaux process 
dans leur échanges commerciaux 
avec le Royaume-Uni redevenu 
pays tiers. Les cellules conseil aux 

« Dans le commerce 
international, la Douane  
est un opérateur de confiance »
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entreprises sont en première ligne. 
Elles alertent les établissements 
de la région sur la nécessité 
d’anticiper la nouvelle donne pour 
en minimiser les conséquences et 
relaient sur le terrain, la campagne 
de sensibilisation nationale 
aux procédures douanières : 
« Dédouaner, c’est pas sorcier ». 
L’occasion de rappeler que 

l’institution est à leur service pour les 
y aider. « La Douane ne pourra pas 
e·acer les e·ets du Brexit, mais elle 
fera tout son possible pour alléger 
les formalités », insiste Éric Meunier. 
La Direction Interrégionale est en 
pointe sur ce dossier en pilotant les 
échanges avec les autres services 
de l’État (police aux frontières, 
autorité sanitaire), les opérateurs, 

les professionnels du dédouanement, 
pour harmoniser les procédures. Elle 
joue également un rôle moteur au sein 
du comité stratégique mis en place par 
la Préfecture, aux côtés de la Région 
et de la chambre de commerce et 
d’industrie régionale (CCIR), pour 
éviter qu’une situation de crise ne 
s’installe le moment venu. n

•  celle de Lille (composée de 3 
divisions territoriales à Lille,  
Halluin et Valenciennes) 

•  celle d’Amiens (composée d’1 
division territoriale à Amiens)

•  celle de Dunkerque (composée de 3 
divisions territoriales à Dunkerque, 
Calais-Tunnel et Boulogne-sur-Mer)

452

678

174

138

400 000

2 000

4 300 000

32 000 000

125 000

5 000 000

Dans les Hauts-de-France les services 
de la douane sont organisés en 3 
directions régionales des douanes  
et droits indirects (DRDDI) : 

1442 agents dans les Hauts de France
À la rencontre 
des entreprises : 
Trois sessions 
d’information sur le 
Brexit en collaboration 
avec d’autres services 
de l’État, comme les 
services vétérinaires, 
ont été organisées en 
novembre par la direction 
de Dunkerque. 

Objectif : une meilleure 
connaissance du contexte 
créé par le Brexit, une 
présentation des futures 
formalités et une prise 
de rendez-vous pour 
un accompagnement 
personnalisé avec 
les établissements 
intéressés. 

Le 22 novembre à 
Calais, une soixantaine 
d’entreprises sont ainsi 
venues à la rencontre des 
services de la Douane 
et ont pu bénéficier de 
l’expertise d’un attaché 
douanier de l’ambassade 
de France à Londres.

à la direction régionale  
de Lille

à la direction régionale  
de Dunkerque (dont 550  
aµectés à des missions  
de surveillance)

à la direction régionale  
d’Amiens

à la direction interrégionale 
de Lille (administration 
générale, support  
et enquêtes)

containers dédouanés  
à Dunkerque

convois de fret  
ferroviaires

poids lourds

passagers

autocars

véhicules légers

LE PRINCIPAL POINT D’ÉCHANGE AVEC  
LA GRANDE BRETAGNE EN EUROPE

4. Focus régional.
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Témoignage.
Éric Meunier,  
Directeur interrégional des douanes  
des Hauts-de-France.

Quelles sont les conséquences 
du Brexit sur l’activité portuaire, 
ferroviaire, autoroutière intense 
de la région et sur vos relations 
avec les gestionnaires de ces 
infrastructures ?

Éric MEUNIER : Nous sommes au 

cœur du nœud de communication 

le plus intense avec la Grande-

Bretagne. Il est donc essentiel que 

les conséquences de cette nouvelle 

donne soient maîtrisées pour 

maintenir la qualité des échanges 

avec l’Union européenne. Il en va 

également de la survie du modèle 

économique des opérateurs 

locaux du trafic transmanche. À 

Calais, plus de 5000 poids lourds 

débarquent quotidiennement des 50 

rotations de ferries. C’est pourquoi 

depuis un an, nous multiplions les 

contacts afin de préparer en toute 

concertation cette échéance et 

éviter l’engorgement tant redouté.

Quels retours avez-vous des 
entreprises, PME et grands 
groupes sur leur état  
de préparation ?

EM : Si les grandes entreprises et 

les transporteurs se préparent 

activement, force est de constater 

que la plupart des PME restent 

encore très attentistes sur le sujet.  

La faute aux multiples incertitudes 

qui entourent encore le processus 

et son calendrier. C’est pourtant 

maintenant qu’elles doivent 

s’informer et anticiper les 

conséquences du Brexit sur 

leurs activités, dès lors qu’elles 

commercent avec la Grande-

Bretagne. Nos cellules conseil sont  

à leur disposition pour les préparer  

à cette échéance.

Une concertation avec les 
autres pays de la façade Nord 
a-t-elle été mise en œuvre ?

EM : Nous avons effectivement 

rencontré nos collègues belges 

et néerlandais, afin de connaître 

les solutions qu’ils envisageaient 

et échanger les bonnes pratiques. 

Comme nous évoluons dans le cadre 

d’un même code douanier elles sont 

à peu de choses près identiques.  

En revanche, ils bénéficient, du 

fait de l’activité commerciale de 

leurs ports avec des pays tiers, 

d’infrastructures de contrôle déjà 

existantes et d’une expérience en la 

matière, ce qui n’est pas le cas  

à Calais et encore insuffisamment  

à Dunkerque.

Justement, comment la DI  
des Hauts-de-France 
s’est-elle préparée à cette 
échéance ?

EM : Ici toute l’Europe se retrouve, 

il nous faut donc apporter des 

réponses à la hauteur des enjeux. 

La grande incertitude entourant 

les accords futurs et le calendrier, 

nous a poussé à étudier tous les 

scénarios possibles afin de dégager 

des réponses assurant l’optimisation 

de la fluidité des échanges et ainsi 

éviter que ne s’instaure une situation 

de crise. Des procédés innovants de 

frontière numérique, la construction 

de nouvelles infrastructures, comme 

la création d’un bureau des douanes 

à Calais, ou le recrutement de 700 

agents supplémentaires en 2019 et 

2020, sont d’ores et déjà engagés. 

Une arrivée de personnels issus 

pour la plupart de nos écoles de 

formation, appelle une politique de 

management adaptée pour profiter 

pleinement des atouts des nouvelles 

générations, tout en répondant aux 

questionnements des personnels en 

place. Une approche que complète 

un dialogue permanent avec 

l’ensemble de nos partenaires, afin 

de lisser le plus possible les effets  

de cette situation inédite.  

La direction interrégionale des douanes et droits indirects des Hauts-de-France se 
compose des directions régionales de Lille, d’Amiens et Dunkerque, qui assurent sur 
le territoire départemental, les di·érentes missions de la DGDDI : missions fiscale, 
économique, lutte contre les grands trafics, mission de sûreté-sécurité, protection  
du consommateur et du patrimoine.

4. Focus régional.
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Témoignage.
Thibault Rougelot,  
Chef du pôle d’action économique de la direction 
régionale de Dunkerque.

Quelles sont vos principales 
missions auprès des entreprises ?

Thibault ROUGELOT : Nous 

apportons notre soutien et nos 

conseils aux entreprises engagées 

à l’international ou qui souhaitent 

développer leurs échanges avec 

l’extérieur, en permettant la mise en 

place de procédures personnalisées 

de dédouanement. Pour cela, nous 

les informons sur la réglementation 

douanière du code des douanes de 

l’Union et nous les accompagnons 

au travers de cellules conseil aux 

entreprises au plus près de leurs 

besoins par une analyse de leurs 

flux logistiques. Enfin pour celles qui 

souhaitent bénéficier des avantages 

d’un partenariat de confiance que 

symbolise le label d’opérateur 

économique agréé (OEA), les services 

régionaux d’audit procèdent à la 

certification. Autant de services 

gratuits pour l’entreprise.

La région se place au 
premier rang en matière de 
dédouanement centralisé 
national (DCN) et en 2017 vous 
avez initié la création de clubs 
OEA. Quel bilan tirez-vous  
de ces mises en œuvre ?

TR : C’est l’occasion pour nous de 

démontrer toute l’étendue des 

services que nous proposons, 

dans une logique de simplification, 

d’économies d’échelle et de gain de 

temps. Le dédouanement centralisé 

national (DCN), c’est la garantie d’un 

interlocuteur unique pour l’ensemble 

des formalités déclaratives et d’une 

fluidité du trafic. La certification 

OEA, c’est un traitement prioritaire 

et un allègement des contrôles qui 

reposent sur des garanties de sûreté. 

Un partenariat de confiance qui est 

devenu un avantage concurrentiel, 

puisque de plus en plus d’appels 

d’offres l’intègrent à leurs critères 

de sélection. Les clubs OEA qui 

regroupent essentiellement des 

professionnels du dédouanement, 

des transporteurs et de grandes 

entreprises, permettent d’apporter 

une information de qualité 

répondant à leurs attentes grâce 

à un questionnement préalable et 

favorisent un échange sur les bonnes 

pratiques.

La perspective du Brexit 
suscite de nombreuses 
interrogations de la part 
des entreprises tournées 
vers l’international. Quelles 
sont leurs principales 
attentes et quel dispositif 
d’accompagnement leur 
proposez-vous ?

TR : Les entreprises ont raison de 

s’interroger sur le Brexit et ses 

conséquences. Elles cherchent avant 

tout à sécuriser leurs échanges. 

Difficile de s’y retrouver en période 

de négociation puis en période 

transitoire. Notre rôle est de les aider 

à appréhender la réglementation 

douanière pour anticiper les futures 

formalités mais aussi d’utiliser les 

outils réglementaires et techniques à 

notre disposition pour leur permettre 

d’optimiser le futur passage de la 

frontière. C’est pourquoi à l’issue de 

chacun de nos entretiens, à partir 

d’une analyse de leurs spécificités, 

nous leur proposons une feuille de 

route qu’elles ont toute liberté de 

suivre ou pas. L’objectif est de leur 

démontrer que la douane est un 

partenaire stratégique et qu’elles ont 

tout avantage à travailler avec nous. 

Car être bien préparé peut s’avérer 

être un avantage concurrentiel. 

Quel sont les points de vigilance 
à surveiller prioritairement, 
quand on commerce avec  
le Royaume-Uni ?

TR : Avant tout, il est essentiel 

d’intégrer dans son process, la 

formalité douanière. Plus elle sera 

anticipée, moins son coût sera 

important pour l’entreprise. Là 

intervient un autre paramètre : 

est-il plus rentable de l’intégrer ou 

de la sous-traiter ? Il faut aussi bien 

identifier l’origine des marchandises 

importées, qui a des conséquences 

sur les droits de douanes, et se poser 

la question du paiement des droits.

Le pôle d’action économique de la direction régionale de Dunkerque assure une veille 
et un soutien réglementaire en faveur des entreprises. Il réalise par ailleurs de nombreuses 
actions d’information et de promotion. 

4. Focus régional.





Témoignage.

Que représente l’activité 
douanière pour une 
entreprise telle que la vôtre ?

Corinne QUEVAL : CRODA, dont 

le siège est basé en Grande-

Bretagne, est une entreprise 

mondiale organisée en régions : 

Asie, Europe, Moyen-Orient, 

Afrique, Amérique Latine, 

Amérique du Nord. L’activité 

douanière est une activité à part 

entière tant pour servir nos clients, 

que dans nos échanges inter-sites.

Le site de Chocques aura en 2018 

expédié une grande partie de sa 

production à l’international.  

Les États-Unis, la Chine, la Russie, 

le Brésil, Singapour, les Émirats 

Arabes Unis figurent dans le top 6 

des destinations.

Vous êtes certifiée OEA. 
Quels avantages en retirez-
vous et comment jugez-vous 
la création de clubs OEA ?

Matheus Rocha : L’usine de 

Chocques exporte dans une 

cinquantaine de pays. Être 

certifiés OEA est donc un gage de 

fiabilité tant auprès de la douane, 

de nos clients que des acteurs de 

la chaîne logistique internationale. 

Un niveau de sécurité et qualité 

qui peut nous permettre de nous 

distinguer de nos concurrents 

et apporter un réel avantage 

concurrentiel stratégique 

(condition préalable à certains 

appels d’offre). 

Intéressant, instructif, 

communicatif, trois termes 

qui définissent le club OEA de 

Dunkerque. Y participer nous 

permet de nous tenir informés de 

l’actualité douanière et de nous 

aider au suivi de notre certification 

au travers d’ateliers interactifs.  

Il est aussi un moyen de dialoguer 

et d’échanger avec les services de 

la douane et les autres entreprises 

qui y contribuent. 

Quelles relations entretenez-
vous avec les services de la 
douane au quotidien ?

CQ : Nous sommes en relation 

avec le pôle d’action économique 

et la cellule conseil aux entreprises 

du bureau de Dunkerque, le pôle 

de gestion des procédures et 

le service de la visite du bureau 

d’Arras.  

Croda est le nom qui se cache derrière des ingrédients et technologies de haute 
performance utilisés par les plus grandes marques du monde. L’entreprise crée, 
fabrique et vend des spécialités chimiques utilisées par des industries (cosmétique, 
pharmaceutique, protection des plantes, traitement de l’eau, technologies de l’Energie  
et chimie industrielle) et des consommateurs partout dans le monde. Créée en 1925, 
Croda est aujourd’hui un acteur du développement durable (61% des matières premières 
sont d’origine durable) et a une présence mondiale, avec ses 4300 employés déployés  
sur 19 sites industriels et 48 bureaux commerciaux. 

Corinne Queval, Référente douane approvisionneur 
matières premières et emballages du site de 
Chocques (Hauts-de-France) 

Matheus Rocha, Responsable supply chain et achats
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Qu’il s’agisse d’une question 

particulière ou d’un problème du 

quotidien, les agents des services 

de la douane sont disponibles, 

attentifs et force de propositions 

et/ou de solutions. Nous n’avons 

aucune hésitation quand il nous 

faut recourir à leur service et 

trouvons systématiquement une 

réponse éclairée à nos questions.

Comment appréhendez-
vous le Brexit et quelle aide la 
Douane vous apporte-t-elle 
pour faire face à la nouvelle 
donne ?

MR : Le Brexit nous obligera 

à apporter des modifications 

mineures à notre modèle de 

commerce interne en Europe afin 

de garantir que notre capacité à 

importer des produits fabriqués au 

Royaume-Uni sur le continent et 

inversement ne soit pas menacée. 

Ces amendements incluent 

notamment la liste des ports et 

des aéroports les mieux placés 

pour offrir les niveaux de service 

appropriés après le Brexit, ainsi 

que l’assurance que nous avons les 

sociétés Croda appropriées (c’est-

à-dire celles qui bénéficient d’une 

reconnaissance totale de l’UE), qui 

s’occupe de nos importations et 

de nos exportations. Nous ne nous 

attendons pas à ce que nos clients 

ou fournisseurs soient affectés de 

manière significative.

Depuis juin, nous élaborons notre 

plan d’urgence pour assurer la 

continuité de l’approvisionnement 

en cas de crise du Brexit et 

pour éviter toute confusion 

et tout retard aux frontières. 

Pour fournir à nos clients les 

approvisionnements sécurisés 

dont ils ont besoin, nous avons 

mis en place une capacité 

d’entreposage supplémentaire 

sur le continent et élaboré un 

plan complet pour constituer des 

stocks de produits finis autour 

de notre vaste réseau en Europe 

continentale.

Pour assurer le fonctionnement 

continu et efficace de nos sites 

de fabrication, nous élaborons 

également un plan détaillé pour 

la constitution d’un niveau 

approprié de stocks de matières 

premières critiques sur chacun 

de nos sites, garantissant ainsi 

un approvisionnement continu à 

nos clients. Le rôle de la Douane 

dans cette configuration prendra 

davantage d’importance, en nous 

permettant de maintenir, de façon 

structurée et fiable, les échanges 

avec la Grande-Bretagne, via 

des procédures, groupes de 

discussions et formations. n
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« Qu’il s’agisse d’une question 
particulière ou d’un problème du 
quotidien, les agents des services 
de la douane sont disponibles, 
attentifs et force de propositions 
et/ou de solutions. »

81141
entreprises certifiées OEA  
dans les Hauts-de-France

entreprises ont adopté  
le dédouanement  

centralisé national
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 26/28 mars  

 06/07 fév.  

 22 jan.  

 08/11 jan.   PROCHAINEMENT     

SALON SITL 
Porte de Versailles

RENCONTRES 
DOUANE  
ENTREPRISES
Rendez-vous sur douane.gouv.fr

SALON DES  
ENTREPRENEURS  
Palais des congrès

CONSUMER  
ELECTRONICS SHOW 
(CES)
Las Vegas

SYMPOSIUM CLASSE 
EXPORT 
Pré Catelan

Agenda.
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